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Réponse de SCGM à une demande de renseignements

Origine :
Demande de renseignements no 1 en date du 10 décembre 2004
Demandeur :
SÉ-AQLPA
Référence :
SCGM – 1, Document 1, page 16
Questions :

7.1
Veuillez déposer une description du Système d’évaluation des bâtiments écologiques LEED (Leadership in Energy & Environmental Design), dont vous vous inspirez.

7.2
Veuillez spécifier quels sont les éléments de ce système que vous retenez dans votre projet et ceux qui ne sont pas retenus, en indiquant sommairement pourquoi.
Réponses :

7.1
Le système LEED a été développé par le US Green Building Council (USGBC) et adopté par le Conseil du bâtiment durable du Canada (CBDCa). LEED évalue le niveau de performance d’un bâtiment selon un système de pointage réparti sur six domaines et totalisant un maximum de 70 points :
· Aménagement écologique des sites

· Gestion efficace de l’eau

· Énergie et atmosphère

· Matériaux et ressources

· Qualité des environnements intérieurs

· Innovation et processus de design

7.2
Le projet d’investissement présenté vise le réaménagement des locaux ainsi que des modifications et améliorations aux systèmes mécaniques et électriques du siège social. Nous avons donc retenu principalement les orientations LEED qui pouvaient s’appliquer dans le cadre du projet en mettant l’accent sur les domaines « Énergie et atmosphère », « Matériaux et ressources » ainsi que « Qualité des environnements intérieurs ». Une brève description apparaît à la section 3.1 « L’approche » du document 1.
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